
 

 

Le 30 mars 2023 

 

Distribution générale au Nunavut  

 

Envoyé par courriel   

 

Objet: Demande de commentaires sur l’ébauche révisée des Règles de procédure de la 

Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions  

 

Madame, Monsieur,  

 

La Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions (la CNER) publie, aux fins de 

consultation publique,  l’ébauche révisée 2022 de ses Règles de procédure. Par le biais de cette 

correspondance, la CNER invite les parties intéressées à lui soumettre leurs commentaires sur cette 

ébauche révisée, avant le 30 juin 2023. 

En 2018, des RDP provisoires ont été élaborées en vertu de l’alinéa 12.2.23 de l’Accord entre les 

Inuit de la région du Nunavut et sa Majesté la Reine du Chef du Canada (l’Accord du Nunavut) et 

l’article 26 de la  Loi sur l’aménagement du territoire et l’évaluation des projets au Nunavut, L.C. 

2013, ch. 14, art.2 (LATEPN).  Afin de traduire les commentaires formulés par les parties en 2019, 

la CNER a apporté environ 200 révisions à l’ébauche de 2018.  De plus, des révisions et des ajouts 

ont dû être intégrés dans l’ébauche révisée de 2022 afin d’incorporer  non seulement les meilleures 

pratiques mais encore les ajustements aux exigences de santé publique et de sécurité pendant la 

pandémie, notamment les technologies de télé-accès.  Une fois finalisées, les RDP actualisées 

s’appliqueront aux procédures de la CNER, notamment aux audiences publiques 

 

Pour aider les parties dans leur examen de l’ébauche révisée 2022 des RDP, la CNER a inclus ci-

après: 

▪ L’ébauche révisée 2022  des Règles de procédure de la CNER  

▪ L’ébauche révisée 2022 des Règles de procédure de la CNER  avec toutes les modifications 

identifiées aux fins de référence.  

▪ La réponse de la CNER aux commentaires sur l’ébauche 2018 des RDP.  

.  

Tous les commentaires portant sur l’ébauche 2022 révisée des RDP devront être envoyés par 

courriel,  par télécopieur ou par la poste régulière à la CNER avant le 30 juin 2023 :  

 



 

 

a/s: Karen  Costello, directrice générale   

Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions  

C.P. 1360 29 rue Mitik  

Cambridge Bay, NU X0B 0C0 

Téléc.: 1-867-983-2594 Courriel: info@nirb.ca  

 

 

Afin de pouvoir  traiter  les commentaires, révisions ou recommandations soumis par les parties 

intéressées vis-à-vis des ébauches de documents, et d’y répondre efficacement, la CNER 

recommande d’adopter le format suivant pour les observations écrites:    

 

Tous les commentaires reçus sur l’ébauche révisée 2022 des RDP seront affichés en ligne sur le 

registre public de la CNER.  La Commission se réjouit à l’avance de travailler avec les parties 

intéressées sur les commentaires, révisions et recommandations reçus afin de finaliser les Règles 

de procédure et d’appliquer leur version actualisée en 2023.  

 

Numéro de commentaire : Chaque commentaire, révision ou recommandation 

spécifique devra être numéroté aux fins de vérification de 

concordance des  observations soumises.  

Sujet : Identifiez le sujet général ou le thème inhérent au 

commentaire, à la révision ou à la recommandation (par ex :  

« dépôt des motions »). 

Référence : Référencez clairement le document, la section et/ou le  

numéro de page contenant le  texte afférant au commentaire,  

à la révision ou à la recommandation,  

Priorité : Précisez l’importance relative que vous, ou votre 

organisme/organisation accordez au  commentaire, à  la 

révision ou à  la recommandation.   

Contexte/Raison d’être : Ajoutez des informations contextuelles  sur le commentaire,  

la révision ou  la recommandations et précisez sa  raison 

d’être. 

Recommandations pour 

régler les problèmes :  

Si possible, recommandez les meilleurs moyens de régler 

la/les questions soulevées, incluant et sans s’y limiter, 

suggérez des changements au texte de l’ébauche, indiquez 

les ajouts ou retraits  requis et expliquez pourquoi la CNER 

devrait s’attaquer  à ce(s) problème(s) hors des discussions 

sur l’ébauche actuelle.   
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Prochaines étapes de la finalisation des RDP :  

Activité Date prévue1 

Aux fins de commentaires, la CNER distribue l’ébauche 

révisée 2022 des RDP  
30 mars  2023 

Consultation en personne sur l’ébauche révisée 2022 des 

RDP  
28 avril 2023 

La CNER reçoit les commentaires écrits sur l’ébauche 

révisée 2022 des RDP  
Juin 2023 

Avis1 de la CNER et publication des RDP finalisées.  Prévus en octobre 2023 

1 Remarque:  toutes ces dates sont provisoires. La Commission peut les modifier au besoin  

 

Les Règles de procédure provisoires de 2018 et l’ébauche révisée 2022 des RDP ainsi que les 

commentaires soumis sont disponibles sur le site Web de la CNER à l’adresse :  

www.nirb.ca/rules-of-procedure.  

 

En cas de questions ou  pour des précisions supplémentaires, contactez la soussignée au 867-983-

4606 ou hrasmussen@nirb.ca. 

 

Dans l’attente, veuillez agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs.  

 

 

 

Heather Rasmussen 

Directrice générale par interim  

Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions  

 

Cc:  Distribution générale au Nunavut  

 

Pièces jointes (3): Ébauche révisée 2022  des Règles de procédure de la CNER  

Ébauche révisée 2022 des Règles de procédure de la CNER  avec toutes les  

modifications identifiées aux fins de référence.  

 
1 Tel que prescrit  au paragraphe 38(5) de la LATEPN  

http://www.nirb.ca/rules-of-procedure
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Réponse de la CNER aux commentaires sur l’ébauche 2018 des RDP.  

 


